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Avis et communications

AVIS DIVERS

MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE

Avis aux fabricants, distributeurs et utilisateurs de produits phytopharmaceutiques contenant
les substances dont les notifiants ont volontairement renoncé à soutenir l’inscription dans le
cadre de la directive 91/414/CE, conformément à l’article 11 sexies du règlement (CE)
no 1490/2002

NOR : AGRG0900341V

Conformément aux dispositions prévues par les articles L. 253-1 à L. 253-17 du code rural relatifs à la mise
sur le marché des produits antiparasitaires à usage agricole, en application de la décision de la Commission
no 2008/934/CE du 5 décembre 2008 publiée au JOUE le 11 décembre 2008, les substances listées ci-dessous
ne sont pas inclues dans l’annexe de l’arrêté du 14 avril 1998 modifié établissant la liste des substances actives
dont l’incorporation est autorisée dans les produits phytopharmaceutiques.

Le ministre de l’agriculture et de la pêche décide de retirer, au 31 décembre 2010, les autorisations
accordées aux produits phytopharmaceutiques contenant l’une ou plusieurs des substances énumérées plus bas
pour tous les usages agricoles et non agricoles. La date limite pour l’utilisation de ces produits
phytopharmaceutiques sera fixée au 31 décembre 2011 (*).

Les décisions individuelles de retrait d’autorisation de mise sur le marché de chaque produit seront notifiées
aux sociétés détentrices en 2010 le cas échéant, sauf décision européenne contraire intervenant avant cette date.

(*) De manière générale, les délais indiqués dans le présent avis sont sans préjudice de l’application des directives fixant
les limites maximales applicables aux résidus de ces substances.

Liste des substances concernées

Acétochlore. Diéthofencarbe. Flurochloridone. Prochloraze.

Acrinathrin. Dithianon. Flutriafol. Propargite.

Asulame. Dodine. Guazatine. Pyridabène.

Bitertanol. Ethalfluralin. Hexythiazox. Quinmerac.

Bupirimate. Etridiazole. Hymexazol. Sintofen.

Carbétamide. Fenazaquine. Isoxabène. Tau-fluvalinate.

Carboxine. Fenbuconazole. Métaldéhyde. Tébufénozide.

Chloropicrine. Oxyde de fenbutatin. Métosulam. Téfluthrine.

Cléthodim. Fénoxycarbe. Myclobutanil. Terbuthylazine.

Cycloxydime. Fluazifop-P. Oryzalin. Thiobencarb.

Cyproconazole. Flufénoxuron. Oxyfluorfène.

Dazomet. Fluométuron. Paclobutrazol.

Diclofop-méthyle. Fluquinconazole. Pencycuron.


